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IV. Le contrat de distribution lorsque celui-ci est déjàsigné.

V. La liste du personnel artistique et technique avecl'indication de leur citoyenneté et des rôles attribuésaux interprètes.

VI. Le plan de travail.

VII. Le budget détaillé reflétant le partage des dépenses
entre les deux pays.

VIII.Le synopsis.

e Les deux administrations compétentes peuvent en outre demanderéus les documents et toutes les précisions additionnelles jugéesnécessa ires.

Le découpage et les dialogues des coproductions doivent enPrincipe parvenir aux administrations compétentes avant le début
duturnage.

Des modifications contractuelles, y compris le changement de l'un11 coproducteurs, peuvent être apportées au contrat original.comes doivent être soumises à l'approbation des autoritéscOIpétentes des deux pays avant l'achèvement de la coproduction.dessubstitution d'un coproducteur ne peut être admise que dansdes cas exceptionnels, pour des motifs reconnus valables par lesedministrations compétentes.

Les administrations compétentes s'informent mutuellement de leursd4cisions.


